Liste de vérification relative à la protection de la vie privée
Section A. Information sur le programme ou l’activité
1. Institution et programme ou activité
Nom de l’institution :
Nom du programme ou de l’activité :
2. Responsables de la réalisation de l’évaluation
Cadre supérieur responsable du programme ou de l’activité
Nom : 
Titre : 
Adresse de courriel : 
Téléphone : 
Responsable délégué à la protection de la vie privée
Nom :
Titre :
Adresse de courriel :
Téléphone :
Remarque : pour une évaluation des facteurs relatifs à la vie privée (EFVP) concernant plusieurs institutions, fournissez les coordonnées des fonctionnaires de l’institution responsable.
3. Description du programme ou de l’activité 
Fournissez une brève description du programme ou de l’activité qui comprend : 
· une description générale, notamment les fins du programme ou de l’activité;
· un calendrier de mise en œuvre;
· s’il s’agit d’une modification d’un programme ou d’une activité, une description de la modification. 
[insérez le texte ici]


4. Portée du programme ou de l’activité
Fournissez un aperçu des éléments qui font partie de la portée du programme ou de l’activité, et de ceux qui n’en font pas partie.
[insérez le texte ici]


Section B. Analyse des facteurs relatif à la vie privée
1. Renseignements personnels
Est-ce que votre programme ou activité comprend la création, la collecte, la conservation, l’usage, la communication ou le retrait de renseignements personnels? Ces renseignements comprennent les renseignements personnels qui ont été dépersonnalisés.
Indiquez oui ou non :
2. Fins administratives
Dans le cadre de votre programme ou activité, des renseignements personnels seront-ils utilisés à des fins administratives, c’est-à-dire pour prendre une décision concernant une personne? Les décisions comprennent, sans toutefois s’y limiter, la détermination de l’admissibilité à une prestation et la confirmation de l’identité d’une personne lors de la connexion à un compte en ligne.
Indiquez oui ou non :
3. Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée (EFVP)
Si vous avez répondu oui aux questions 1 et 2, répondez aux questions ci-dessous.
(a) Lancez-vous un nouveau programme ou une nouvelle activité qui comprendra la création, la collecte, la conservation, l’usage, la communication ou le retrait de renseignements personnels qui seront utilisés à des fins administratives?
Indiquez oui ou non : 
(b) Existe-t-il un programme ou une activité en cours qui comprend l’utilisation de renseignements personnels à des fins administratives et qui n’est pas lié à un fichier de renseignements personnels (FRP) enregistré?
Indiquez oui ou non :
(c) Une modification importante sera-t-elle apportée à un programme ou à une activité existante qui aura une incidence sur la création, la collecte, la conservation, l’usage, la communication ou le retrait de renseignements personnels à des fins administratives?
Ces modifications comprennent celles qui ont une incidence sur le flux de données, car elles donneront lieu :
· à l’ajout d’une technologie de l’information nouvelle ou modifiée;
· au recours à un système décisionnel automatisé, ce qui nécessiterait de s’assurer du respect de la Directive sur la prise de décisions automatisée; 
· à la participation d’un tiers.
Indiquez oui ou non : 
(d) Le responsable de l’application de l’article 10 de la Loi sur la protection des renseignements personnels a-t-il déterminé que le lancement ou la modification du programme ou de l’activité aura une incidence sur la création, la collecte, la conservation, l’usage, la communication ou le retrait de renseignements personnels, justifiant la réalisation d’une EFVP?
Indiquez oui ou non :
Remarque : si vous avez répondu oui à l’une des questions du point 3. Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée (EFVP), vous devez réaliser une nouvelle EFVP pour votre programme ou activité ou mettre à jour celle que vous avez déjà réalisée.
4. Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée (EFVP) multi-institutionnelle
Si vous avez répondu oui aux questions 1 et 2 et déterminé que vous devez réaliser une EFVP d’après vos réponses à la question 3, répondez aux questions ci-dessous.
(a) Votre programme ou activité concerne-t-il plusieurs institutions? Indiquez oui ou non :
a. Si la réponse est oui, l’approche choisie pour réaliser l’EFVP est-t-elle de compléter une EFVP multi-institutionnelle? Indiquez oui ou non :
(b) Si l’approche choisie est la réalisation d’une EFVP multi-institutionnelle, désignez une institution responsable à qui il incombera d’assumer la responsabilité de l’ensemble des facteurs relatifs à la vie privée et de contribuer à réduire les lacunes et les incohérences.
Institution responsable :
Direction générale :
Direction :
(c) Si l’approche choisie pour est la réalisation d’une EFVP multi-institutionnelle, indiquez les institutions participantes ainsi que leurs rôles et responsabilités :
Institution 1
Nom de l’institution :
Direction générale :
Direction :
Cadre supérieur responsable du programme ou de l’activité :
Responsable délégué à la protection de la vie privée :
Rôles et responsabilités :
[insérez le texte ici]

Remarque : si un programme ou une activité concerne plus d’une institution, il faut soumettre la liste de vérification relative à la protection de la vie privée dûment remplie et approuvée au Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (ippd-dpiprp@tbs-sct.gc.ca) et au Commissariat à la protection de la vie privée (SCG-GA@priv.gc.ca).
5. Protocole de protection des renseignements personnels
Si vous avez répondu oui à la question du point 1. Renseignements personnels et non à la question du point 2. Fins administratives, répondez aux questions ci-dessous.
(a) Est-ce que des renseignements personnels seront utilisés à des fins non administratives, notamment à des fins de recherche, de statistique ou d’évaluation, dans le cadre d’un nouveau programme ou d’une nouvelle activité? Indiquez oui ou non :
(b) Des modifications seront-elles apportées à un programme ou une activité existante qui comprend l’utilisation de renseignements personnels à des fins non administratives? Indiquez oui ou non :
Remarque : si un programme ou une activité qui comprend l’utilisation de renseignements personnels à des fins non administratives est en cours de mise à jour, consultez les responsables de la protection de la vie privée de votre institution pour déterminer si une mise à jour du protocole de protection des renseignements personnels est nécessaire.
6. Détermination
Votre Bureau de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels (AIPRP) ou de la protection de la vie privée a examiné les réponses données aux questions 1 à 5 et a tiré l’une ou l’autre des conclusions ci-dessous.
Ni une EFVP ni un protocole de protection des renseignements personnels n’est nécessaire. Indiquez oui ou non :
· Si vous avez répondu non à la question du point 1. Renseignements personnels, aucun renseignement personnel n’est créé, collecté ou utilisé. Ni une EFVP ni un protocole de protection des renseignements personnels n’est nécessaire.
Il est nécessaire de réaliser ou de mettre à jour une EFVP. Indiquez oui ou non :
· Si vous avez répondu oui à l’une des questions du point 3. Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée, vous devez effectuer ou mettre à jour une EFVP à l’aide du  Modèle d’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée.
Il est nécessaire de réaliser ou de mettre à jour un protocole de protection des renseignements personnels. Indiquez oui ou non :
· Si vous avez répondu oui à l’une des questions du point 5. Protocole de protection des renseignements personnels, vous devez élaborer un protocole de protection des renseignements personnels ou consulter les responsables de la protection de la vie privée de votre institution au sujet de la mise à jour d’un protocole de protection des renseignements personnels existant, tel qu’il est indiqué dans la Norme sur l’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée.

Section C. Approbations






2
Approbation par le secteur de programme
Les responsables du programme ou de l’activité ont examiné l’information fournie qui, selon eux, est complète et exacte.
La signature suivante constitue un engagement à se conformer à la Loi sur la protection des renseignements personnels et aux exigences des politiques relative à la protection de la vie privée en ce qui concerne l’administration de ce programme ou de cette activité.
Signature :
Date :
[Nom et titre du poste du cadre supérieur responsable du programme ou de l’activité (par exemple directeur général)
Nom de la direction
Nom de la direction générale]
Approbation pour l’article 10 de la Loi sur la protection des renseignements personnels
En tant que responsable de l’institution ou en tant que délégué, j’ai examiné l’information fournie et j’accepte la détermination.
Signature :
Date : 
[Nom et titre du poste du fonctionnaire responsable du programme ou de l’activité (par exemple directeur général)
Nom de la direction
Nom de la direction générale]
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